
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 4 décembre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 28 novembre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 5 7 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_25124_23

Renouvellement de la convention d'objectifs et de moyens avec la Fédération
Léo Lagrange

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Christine JACOB  donne
pouvoir à Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Monique
MARTINEZ  donne  pouvoir  à Michel ROCHER,  Thierry ELIEN  donne  pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

La Fédération Léo Lagrange a repris les activités du centre social Georges Lévy depuis le 1er

janvier 2024. 

La convention d’objectifs entre la Ville et cette Fédération, tout comme l’agrément accordé
par la Caisse d’Allocations Familiales, arrivant à échéance le 31 décembre 2025, il convient
de statuer sur le devenir de ce partenariat.

L’engagement de cette Fédération a permis au centre social de retrouver l’agrément de la
CAF du Rhône en 2024, de pérenniser l’accueil  des familles au sein de la crèche « Aux
couleurs du monde », et de développer les différentes activités et les projets du centre social
tournés vers les habitants du quartier de la Grappinière.

Ces démarches permettent au centre social de représenter un repère stable et un lieu de
cohésion sociale pour les habitants de ce territoire qui, faisant l’objet d’un programme de
renouvellement urbain dense, est en pleine mutation. 

Ainsi, les responsables et les salariés de la structure se sont attachés à renforcer les liens
avec  les  habitants  grâce  au  comité  des  usagers  créé  avec  l’ancienne  gouvernance  de
l’association. Le nouveau projet  social  et  famille a été élaboré avec eux en lien avec le
réseau associatif local et les partenaires institutionnels. 

Grâce à la réalisation de ce travail, les partenaires institutionnels et notamment la CAF du
Rhône, ont renouvelé leur confiance à la Fédération Léo Lagrange afin qu’elle continue de
développer le projet social et famille du centre social Georges Lévy.

Ainsi, l’agrément accordé par la CAF a été renouvelé pour deux années supplémentaires.

Il est proposé d’établir la nouvelle convention d’objectifs entre la Ville et la Fédération pour la
même durée, soit jusqu’au 31 décembre 2027.

Cette convention, présentée en annexe, met en lumière le projet proposé par la Fédération
Léo Lagrange et l’intérêt public local décrit par la Charte de la vie associative de Vaulx-en-
Velin, qui constituent grâce à leurs nombreux points de convergence, le partenariat entre
l’association et la Ville.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  le  renouvellement  du  partenariat  entre  la  Ville  de  Vaulx-en-Velin  et  la
Fédération Léo Lagrange ;

• autoriser Madame la Maire à signer la convention d’objectifs avec la Fédération Léo
Lagrange dont le terme est fixé au 31 décembre 2027.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’ approuver le renouvellement du partenariat entre la Ville de Vaulx-en-Velin et la
Fédération Léo Lagrange ;

• d’ autoriser Madame la Maire à signer la convention d’objectifs avec la Fédération
Léo Lagrange dont le terme est fixé au 31 décembre 2027.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 1 Ange VIDAL

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 04 décembre 2025.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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